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  Personnes de moins de 60 
ans 

 
 

Personnes de plus de 60 
ans 

Allocation Adulte 
handicapée (AAH) 
 
! Maison 

Départementale 
des Personnes 
Handicapées 
(MDPH)  

Espace immeuble 
colbert 
8, rue Ste Barbe 
13001 Marseille 
0811463113 
 

Ressources financières 

Pension d�Invalidité 
 
! Caisse de sécurité 

sociale dont 
dépend la 
personne 
concernée 

 
! Régime général : 

0820904186 
 

Allocation Solidarité aux 
Personnes Agées (ASPA) à 
partir du 01/01/2006 
 
! Caisse de retraite 

principale (CRAM, 
ORGANIC, MSA, 
AVA, TPG�) 

Allocation Personnalisée 
Autonomie (APA) GIR 1 à 
4  
 
! Conseil Général 

des BDR 
Service APA 
52, av de St Just 
13256 Marseille cedex 
20 
0491211313 

Aides financières pour le 
quotidien 

La prestation 
compensatoire du 
handicap (PCH) 
 
! Maison 

Départementale 
des Personnes 
Handicapées 
(MDPH)  

Espace immeuble 
Colbert 
8, rue Ste Barbe 
13001 Marseille 
0811463113 

Aide à domicile GIR 5 et 
6 : 
 
! Caisse de retraite 

principale (dont 
dépend la 
personne 
concernée : CRAM, 
ORGANIC, MSA, 
AVA, TPG�) 
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Aides financières 
exceptionnelles 

Caisse de retraite complémentaire principale de la 
personne concernée 
 

Allocation Personnalisée 
Autonomie (APA) GIR 1 à 
4  
 
! Conseil Général 

des BDR 
Service APA 
52, av de St Just 
13256 Marseille cedex 
20 

0491211313 
 

Aides techniques Prestation Compensatoire 
du Handicap (PCH) 
 
! Maison 

Départementale 
des Personnes 
Handicapées 
(MDPH)  

Espace immeuble 
Colbert 
8, rue Ste barbe 
13001 Marseille 

0811463113 Aides techniques secours 
exceptionnels CPCAM 
 
! CPCAM 
215, chemin Joseph 
Aiguier 
13009 Marseile 
 

Prestation Compensatoire 
du Handicap (PCH) 
 
! Maison 

Départementale 
des Personnes 
Handicapées 
(MDPH)  

Espace immeuble 
Colbert 
8, rue Ste barbe 
13001 Marseille 

0811463113 

Allocation Personnalisée 
Autonomie (APA) GIR 1 à 
4  
 
! Conseil Général 

des BDR 
Service APA 
52, av de St Just 
13256 Marseille cedex 
20 

0491211313 
 
 
 

Aménagement du logement 

 
 Site de la vie autonome : liste à demander auprès du 
Conseil Général ou la MDPH 
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Administratif  
Carte d�invalidité : 
 
! Maison Départementale des Personnes 

Handicapées (MDPH)  
Espace immeuble Colbert 
8, rue Ste barbe 
13001 Marseille 
0811463113 

 
 
Carte de priorité : 
 
! Maison Départementale des Personnes 

Handicapées (MDPH)  
Espace immeuble Colbert 
8, rue Ste barbe 
13001 Marseille 

      0811463113 
 
 
Carte européenne de stationnement :   
 
! Maison Départementale des Personnes 

Handicapées (MDPH)  
Espace immeuble Colbert 
8, rue Ste barbe 
13001 Marseille 

      0811463113 

Logement Allocation Logement (maison de retraite, logement 
autonome, foyer logement) : 
 
! Caisse d�allocations familiale 
0820251310 
 
! MSA (secteur agricole) : 
0491165858 
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 Maison de retraite : 
 
! Dérogation d�age : 
 

Maison Départementale 
des Personnes 
Handicapées (MDPH)  

Espace immeuble 
Colbert 
8, rue Ste barbe 
13001 Marseille 
0811463113 
! Aides financières : 

1-La PCH : 
Maison Départementale 
des Personnes 
Handicapées (MDPH)  

Espace immeuble 
Colbert 
8, rue Ste barbe 
13001 Marseille 
0811463113 

2- l�Aide sociale : 
Conseil Général des 
BDR 
52, av de st Just 
13256 Marseille cedex 
20 

       0491211313 
 
 

 
 

Maison de retraite : 
 
! Aides financières : 
 

1-APA : 
Conseil Général des 
BDR 
Service APA 
52, av de st Just 
13256 Marseille cedex 
20 

      0491211313 
 
2- l�Aide sociale : 

Conseil Général des 
BDR 
52, av de st Just 
13256 Marseille cedex 
20 

       0491211313 
 
 

Santé La couverture maladie universelle (CMU) : 
 
! Centre de sécurité sociale dont dépend la 

personne concernée   
 
 
La couverture maladie universelle complémentaire 
(mutuelle-CMUC) : 
 
! Centre de sécurité sociale dont dépend la 

personne concernée   
 
 

Protection juridique Tutelle, curatelle, sauvegarde de justice : 
 
! Auprès du Juge des Tutelles du Tribunal 

d�Instance du lieu de résidence de la personne 
concernée 
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